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DEMANDE INFO /période d'essai

Par PERRIN92, le 29/08/2016 à 13:53

Bonjour,

Mon époux est au chômage actuellement son CV a été de POLE EMPLOI a et transmis a une
société en GUYANE qui lui demande de venir pour une période d'essai de 10 jours.

Peut on obtenir une indemnité de transport (avion) car visiblement pole emploi nous dit que
non!!!
vers qui peut on voir cela pour obtenir au moins une aide ...ce n'est pas de la mauvaise
volonté bien au contraire ...mais ce n'est pas non plus a coté!

merci de votre aide,

Bien cordialement,

Sylvie PERRIN

Par DRH 75, le 29/08/2016 à 16:24

Bonjour,
Il y a un système d'aide à la mobilité de Pôle Emploi, mais je sais qu'elle est plafonnée...
Demandez quand même et demandez un déplafonnement à titre exceptionnel. Je ne vous
garanti rien, mais si vous insistez peut-être y a-t-il une possibilité dans votre cas.
Si vous êtes dans une situation difficile, vous pouvez solliciter une aide exceptionnelle dans le
cadre de l'action sociale (en dehors des prestations légales) auprès de la CAF.
Enfin, si l'employeur est une entreprise importante, peut-être accepterait-elle la prise en
charge des frais. 
Voilà quelques pistes.
Bien cordialement.

Par P.M., le 29/08/2016 à 16:32

Bonjour,
Il serait étonnant que Pôle Emploi puisse prendre en charge de tels frais d'avion depuis la
Métropole, je vous propose toutefois ce dossier...

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1011


Je ne vois pas quel autre organisme pourrait apporter une aide sauf éventuellement le
Conseil départemental...

Par PERRIN92, le 29/08/2016 à 16:51

merci pour vos réponses.............
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